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L’article L126-1 du Code de l’Urbanisme stipule que « les plans locaux d'urbanisme doivent 
comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et qui figurent 
sur une liste dressée par décret en Conseil d'Etat ». 
 

Les servitudes d’utilité publique intéressant le territoire communal sont répertoriées dans le 
tableau suivant : 
 

Type Intitulé Servitude  Institution 

AC1 
Protection des monuments 

historiques 

Eglise Notre Dame de 
Lammerville 

Inscrit par AP du 
16.10.1986 

AC2 
Protection des monuments naturels et 

sites protégés 

Ensemble pittoresques de la 
Vallée de la Vienne d’une 

superficie d’environ 267 ha 

Site classé par décret du 
ministre de 

l’environnement du 11 
février 1997 

AC2 
Protection des monuments naturels et 

sites protégés 

Vallée de la Vienne Site inscrit par arrêté 
ministériel du 22 avril 

1996 

AS1 Protection des captages d’eau potable 
Captage de Bacqueville-en-
Caux au lieu-dit Mangea-la. 

Indice B.R.G.M 58.4.14 

 

PT2 
Protections des transmissions 

radioélectriques contre les obstacles. 

Liaison hertzienne Rouen 
Dieppe tronçon Amfreville les 

Champs-Martin Eglise 

Décret du 15.02.1982 

 
En sus, deux arrêtés préfectoraux en date du 17.07.1986 et du 30.07.2004 autorisent la création 
d’un aérodrome à usage privé sur le territoire  de la commune de Lammerville au lieudit « Les 
Hauts de Flamanville » sur la parcelle cadastrée section ZB n°14 et ce, entre les périodes de 
culture ou après les récoltes. 
La bande d’envol, caractérisée par une bande de terre au relief plat de 500m de long  sur près de 
60m de large, orientée Nord-Sud, sera utilisable en fonction des cultures de type triennal : blé, 
avoine, raygrass, après moisson ou fauchage. 

 
A noter qu’en juillet 2012, un rapport d’hydrogéologue concernant le captage d’eau potable de 
Bacqueville-en-Caux a défini un périmètre de protection éloigné qui concernera à moyen terme 
le territoire communal de Lammerville. 
 
Le présent document de PLU prend déjà en compte cette servitude d’utilité publique à venir.  
 
Le rapport dudit hydrogéologue est inclus aux présentes annexes. 

 

 
 









































PT2 : Servitude relative à la protection contre les obstacles  

Légende des servitudes d'utilité publique :

AC2 : Servitude de protection des monuments naturels et sites protégées (Vallée de la Vienne) 

AC1 : Servitude de protection des monuments historiques classés

          des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat 

AS1 : Servitude relative à la protection des captages d'eau potable

          (site classé par décret du ministre de l'environnement du 11 février 1997)

AC2 : Servitude de protection des monuments naturels et sites protégées (Vallée de la Vienne) 
          (site inscrit par AM du 22 avril 1996)

AS1 : Servitude relative à la protection des captages d'eau potable
          (projet selon le rapport de l'hydrogéologue de juillet 2012)

          (église inscrite à l'inventaire supplémentaire des Monuments Historiques par AP du 16 octobre 1986)

2 arrêtés préfectoraux en date du 17.07.1986 et du 30.07.2004 autorisent la création d'un aérodrome à usage privé  
sur le territoire de Lammerville au lieudit "Les Hauts de Flamanville" sur la parcelle cadastrée section ZB n°14 
et ce, entre les périodes de culture ou après les récoltes. 
La bande d'envol, caractérisée par une bande de terre au relief palt de 500m de long suprès de 60m de large 
orientée Nord-Sud, sera utilisable en fonction des cultures de type triennal : blé, avoine, raygrass, après moisson 
ou fauchage.
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